
PREMIÈRE PARTIE

ÉCONOMIE

l Principe général
de la tripartition des sociétés

en trois inondes

Nous qualifions d'"économiques" tous les rapports sociaux qui impliquent
une certaine matérialité, c'est-à-dire qui mettent en ouvre des biens utiles à
l'homme. Par exemple, un don, la propriété, etc.

Les rapports sociaux ne sont pas économiques ou politiques ou religieux ou
autre chose. Ils sont, pour la plupart, tout cela à la fois. Ainsi, un don peut être
à la fois économique (par l'importance des biens qui sont donnés), religieux
(s il s'agit d'une offrande ou d'une donation faite à un temple), politique (si
celui qui fait ce don en attend quelque bénéfice politique), ère. Nous pouvons
étudier chacun de ces aspects séparément ; nous pouvons aussi étudier l'articu-
lation entre deux de ces aspects ; ou encore considérer l'ensemble. Q^uand nous
étudions les rapports sociaux relativement aux biens qu'ils impliquent, nous
faisons de l'économie.

Formes de hi propriété des moyens de production''
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la terre, cenalnemeni l'Inde, l'Islam aussi (après une courte phase pendant
laquelle elle ne fut pas reconnue) et peut-être, bien avant, la Mésopotamie. Cet
ensemble imposant, qui se confond presque avec la totalité de l'Eurasie (ou du
moins, avec les grandes civilisations qui la composent), est caractérisé par trois
traits

- l'existence d'une classe de propriétaires fonciers, que l'on peut appeler une
aristocratie foncière, laquelle est présente partout, quoique sous des modalités
très différentes selon les types de sociétés : conditions d'accès à la propriété,
détention du pouvoir politique, etc. ;

- l'existence de la rente foncière (due au propriétaire foncier par celui qui
exploite le fonds) ;

- l'existence d'un ensemble de gens sans terre, donc dépourvus (en laissant de
côté les artisans et commerçants) de tout moyen de subvenir de façon indépen-
dante à leurs besoins, et qui se répartissent entre : l. un sous-ensemble plus ou
moins stable affecté à l'exploitadon des grands domaines de l'aristocratie foncière
(modalités juridiques très différentes : esclaves de latifundia, serfs médiévaux ou
paysans libres avec contrats de métayage ou de fermage, etc. ) ; 2. un sous-ensem-
blé instable de déclassés qui Forme une plèbe comme à Rome ou/et qui s atta-
chent à l'aristocratie comme clients, hommes à tout faire, domestiques, etc.

De l'Occident à l'Extrême-Orient, l'histoire est rythmée par les tentatives des
petits paysans propriétaires, ruinés par les guerres et le service militaire obliga-
lolre, ou écrasés d impôts, de conserver ou de récupérer leurs terres De la reven-
dicadon pour l'abolition des dettes (Antiquité) à l'insurrection populaire (Moyen
Age) ou à la réforme foncière visant à la redistribution des terres (Chine), il s agit
toujours du même problème : celui de conserver au travailleur son moyen de ira-
vail, ou de le lui faire retrouver s'il l'a perdu, pour au moins lui assurer une cer-
raine autonomie. La raison en est que ce moyen de travail, quel qu il soit, terre,
métier à tisser, petite ou grande entreprise, est susceptible d'être acheté, donc
acquis, mais aussi susceptible d'être vendu, donc perdu. La caractéristique pnn-
cipale de ce monde est que les moyens de production ne jouissent pas du même
privilège que les parties du corps humain dans notre droit : ils sont, comme
diraient les juristes, in commercium, et peuvent donc être acquis par d'autres que
ceux qui les utilisent comme moyen de travail.

Rien de tel en Afrique noire à l'époque précoloniale et en dehors des régions
islamisées". On n'y voit pas de paysans sans terre ; l'insurrecdon populaire à
revendication sociale, si commune en Occident, en est absente ; la figure du pro-
létairc y est inconnue. On n'y parle pas d'une aristocratie foncière ; et rien n est
comparable, même dans les régions les plus fortement urbanisées (comme au
Nigeria), à la plèbe romaine. La raison en est que la forme de la propriété de la
terre y est toute différente de la nôtre. Il n'y a pas de propriété de la terre en tant
que telle, pas de propriété du sol, pourrait-on dire, ou mieux : au fonds de terre
tel qu'on îe conçoit en Occident depuis le droit romain. Il n existe de propriété
sur îa terre que dans la mesure où une certaine quantité de travail y a été inves-
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ment un simple droit d'usufi-uit ; et elle n'est en aucune façon exclusivement col-
lective. Mais la caractéristique disdnctive de cette forme de propnétéestqueles
terres vacantes (en friches) ou abandonnées par leurs anciens exploitants ne sont
pas susceptibles d'appropriation Le lignage, le village ou le roi (quand il y a un roi)
gèrent ces terres hors propriété et ne peuvent en aucune façon ̂en être considérés
comme propriétaires, car ils ne les exploitent pas, ni ne les louent, ni ne les ven-
dent. Le contrôle qu'ils exercent sur elles est de nature politique ou admïnistra-
îlY !. er>non économi(lue îo qui supposerait au moins un revenu, ou un usage.
Lorsqu'un nouveau venu (et agréé par la communauté) ou une famille qui s'ac-
croît a besoin de terre, ces autorités lignagères, villageoises ou étatiques (dans le
cas de la royauté) leur attribuent certaines parcelles en fonction de leurs besoins.
Elles procèdent à ces distributions et ne font ces concessions qu à titre toujours
temporaire et sous réserve que les parcelles soient efFectivement cultivées. Le
détail de ces partages et repartages, complexe et assurément difFérent du modèle
trop souvent commente du mir russe, ne nous intéresse pas ici. Le point impor-
tant est qu'il n'y a pas de paysan sans terre, parce que :

- il n'existe pas de communauté qui ne contrôle une certaine étendue de ter-
res vacantes ;

- tout membre de la communauté a droit à une parcelle de terre et peut faire
valoir ce droit auprès de la communauté.

L'opposiuon entre ces deux formes de propriété (celle que nous repérons en
Europe et celle en Afrique, mais cette opposition n'est pas îimitée à ces régïons)
est donc plus subtile qu'on ne l'a souvent dit. Il s'agit bien de propriété dansÏes
deux cas, et de propriété des moyens de production, plus encore dans le cas africain
puisqu'il ne saurait y avoir de droit de propriété sur une terre qui n'est pas moyen
de production. La différence porte plus sur l'objet de la propriété que sur sa
forme, sur ce qui est susceptible d'être ou non approprié. Comme il est très mal
commode de devoir s'exprimer seulement au moyen de périphrases, je propose

_rer.Tnorlogie suivante Pour différencier les deux régimes juridiques. Le type
européen fait porter la propriété sur le fonds de terre, indépendamment de celui
qui a mis en valeur cette terre ou de qui la travaille actuellement et même indé-
pendamment de savoir si elle a jamais été travaillée. Je propose d'appeler cette
propriété attachée au fonds « çmpnété jùndiaire » ou «fondiaire » (comme dans

ifu;ndiaire, ','' qui vient d.e latifundia> et s'écrit aussi "latifondiairc" ; le quaÏifî-
cauf "foncier" ne conviendrait évidemment pas puisque les deux formes depro-
priété sont également foncières et que la forme européenne, qui vaut évidem-
ment aussi pour les capitaux industriels, ne saurait être dite "foncière"). Quant
au type africain, on en parlera simplement comme d'une forme de propriété non
fundiaire ou par le travail.

Ce qui vaut pour l'Afrique vaut apparemment aussi pour l'Asie du Sud-Est
des tribus (en dehors des Royaumes) pour l'Océanie et les deux Amériques. En
fait, c'est le domaine entier des sociétés primitives7. Sans doute faudra-t-ilenvi-
sager des exceptions^des tendances contradictoires, des cas limites, que nous ne
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généralement le bien-fondé des quelques observations des chroniqueurs sur la
redistribution des terres (par le chef de quartier à Mexico, par les représentants
de l'Inca au Pérou).

Fondement général de la rente foncière
Ces données, et l'opposition quelles impliquent avec notre monde, sont

connues même si elles ont été fort peu commentées. Le point principal pour
notre propos est le suivant. Seule la propriété de Vfçe fundiaire donne tout son
sens à la location de terre. C'est le fondement général de la rente foncière. ^ Ce
n est pas que la rente soit tout à fait impossible dans un régime de propriété fon-
dée sur le travail (on en connaît plusieurs exemples en Afrique), mais elle est
nécessairement éiroitement limitée dans le temps (quelques années). Les princi-
pes de cette forme de propriété ̂ dr le rmwf/voulant en effet que la propriété soit
acquise par le travail investi dans une parcelle et perdue par la non-exploltation
de cette "parcelle, ces principes feraient que le propriétaire se retrouverait à terme
dépouillé de son titre de propriété au profit de celui qui l'exploite.

Remarque sur Fesclavage en régime de propriété non fùndiaire
Si la rente foncière n'est pas possible en régime de propriété par le travail, en

rcvanche, un autre type de rente l'est, fondée sur la dépendance des personnes. Il
existe deux sortes principales de tels dépendants : le gagé et l'esclaye9. Nous ne par-

lerons ici que du second, plus courant et plus aisé à repérer dans les données.
L'esclave, étant exclu, de la citoyenneté comme de la parenté, na aucun titre à
demander de la terre à la communauté. Son maître en demande pour lui, comme
pour ses enfants, ses épouses, pour tous ceux qui sont placés sous son autorité et
sa protection. De même qu'il reste propriétaire de droit de tous les résultats de tra-
vail de l'esclave, de même il reste propriéiaire de la terre que cultive son esclave en
son nom. Et acquiert même ce titre de propriété de ce fait. La différence entre ce
que rapporte l'esclave et ce que coûte son entretien, c'est une rente. Elle n est pas
"foncière" (même si l'esclave travaille la terre), puisqu'elle n'est pas fondée sur l ex-
pïoïtauon d'une parcelle de terre, mais sur l'exploitation d'une relation de dépen-
dance. On devrait en parler comme d'une rente de dépendance personnelle.

A quoi sert la richesse dans les sociétés primitive^ ?
Personne ne se demande à quoi sert d'être riche dans notre société ou même

dans le monde romain. La richesse sert à satisfaire tous ses désirs et passe d'ail-
leurs, de ce fait, pour la chose la plus désirable que l'on puisse imaginer. Au sur-
plus, elle est tout à fait indispensable car, sans un minimum de richesse, je ne
pourrais même pas acheter de quoi me nourrir. Enfin, elle possède des qualités
bien extraordinaires et tout à fait merveilleuses en raison du régime de propriété
de nos sociétés.

Lorsqu'il y a propriétéyKn^yc de la terre (ou plus généralement des moyens

de production, comme dans la société moderne), l'intérêt de la richesse est évi-
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terres, il génère une rente : investissement industriel, il produit des bénéfices. En
second lieu, un tel investissement procure à celui qui le fait un immense senti-
ment de puissance : des hommes vont travailler sous son autorité, sur ses terres
ou dans son entreprise. Peu importe leur condition juridique, libres (les salariés
des temps modernes) ou non libres (serfs ou esclaves), ce sont des hommes sans
moyen qui sont dépendants, dépendants de faitn, de celui qui leur procure un
emploi. Richesse est synonyme de puissance et, à le dire, on croit même énon-
cer une banalité. Toutefois ces apparentes trivialités ne valent stricto sensu que
pour notre monde, pour un monde où la richesse peut s'investir en moyens de
production et peut servir à mobiliser une quantité colossale de main-d'ouvre.
Mais elles ne sauraient valoir là où la rente est impossible et en l'absence de l'ins-
ritudon généralisée du salariat^. A quoi sert donc la richesse dans les sociétés
primitives ?

Pour ces sociétés, les données du problème sont les suivantes :
- l absence de division du travail ou, du moins, son faible développement,

permettant à chacun de produire les subsistances dont il a besoin, fait que la
richesse n'est pas nécessaire pour vivre ;

- l'absence de propriété de type fundiaire des moyens de production fait que
la richesse, ne pouvant être investie en biens productifs, n est pas en elle-même
génératrice de profit ;

- l'absence de salariat fait que la richesse ne peut être synonyme de puissance.
Une richesse si peu nécessaire et si peu désirable paraît bien inutile. Elle ne

possède aucune des fonctions qu'elle a dans nos sociétés. Face à ce constat, et à
la question qu'il implique, il n'y a que deux réponses possibles. La première est
de dire qu'elle ne sert à rien. La seconde, de dire qu'elle sert à tout autre chose
que dans nos sociétés.

Je pense que la réponse typique de l'anthropologie classique est la première.
Linsistance de Malinowski sur le caractère "non utilitaire" des biens de la kula va
dans ce sens. La vision prédominante de Mauss comme quoi les choses doivent
circuler en vertu d'une nécessité intrinsèque, par cette sorte de loi générale de
l échange qu'il invoque, va également dans ce sens. Remarquez que l on ne peut
pas soutenir que la richesse servirait aux échanges ; ce qui sert aux échanges, c'est
la monnaie. La richesse ne sert pas aux échanges, elle est le but des échanges. On
échange (des richesses) pour se procurer d'autres richesses. Si les richesses n'ont
d'autre utilité générale que d'être échangées, elles ne servent en réalité à rien,
e est-à-dire, selon les termes de l'économie politique classique, elles n'ont littéra-
lement aucune valeur d'utilité (dite aussi valeur d'usage). Rappelons que le seul
bien qui naît aucune valeur d'usage intrinsèque est la monnaie puisque sa seule
utilité est de servir aux échanges. C'est pourquoi les biens de la kula ont été si
souvent comparés à la monnaie. Mais cette comparaison est contradictoire : une
monnaie, qui sert (dans les termes de l'économie politique, classique et non clas-
sique) de moyen d'échange, même si elle n'a pas de valeur d'usage intrinsèque,
sert à échanger des biens qui, eux, ont une valeur d'usage. Ce que n'ont pas les
L:""- J_ l- l. --1_ l ^. :_ r_
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toire et ne sert aucun but matériel. On peut bien trouver, entre les auteurs^ des
différences, des nuances, mais je crois qu'en gros, la réponse globale de la disci-
pline a été d'affirmer le caractère fondamentalement non utilitaire de la richesse
primitive, autrement dit : qu'elle ne servirait matériellement à rien.

La deuxième réponse, qui est la nôtre, est de dire que cette richesse primitive
1° ne sert effectivement pas (du moins pour l'essendel) à assurer la possession ou
la distribution de biens matériellement utiles, tels les biens de subsistance, mais
2° qu'elle n'est pas une affaire de pur prestige parce que 3° elle sert aux paiements
d'obligations sociales imposées par le droit ou la coutume, et tout à fait obligat01-
res et contraignants. Le prototype de ces paiements (el le plus simple) est le paie-
ment du prix de la fiancée, dont il faut dire un mot parce que la discipline a
beaucoup varié dans l'apprédation qu'elle faisait de ce phénomène.

Une première génération d'observateurs (dont les plus anciens remontent au
XVP siècle), d'administrateurs, de missionnaires et d'ethnologues évolutionnls-
tes de la première époque a décrit ordinairement ce phénomène sous le label de
"mariagel par îchat". Lanthropologie d'après 1914 s'est fortement récriée contre

cette vision aisément taxée d ethnocentrique, a soutenu qu'il nexistait aucune
sorte d'achat dans ces coutumes et enfin que le prix de la fiancée pouvait être
diversement interprété comme un don ou un phénomène purement symboli-
que. Je crois qu'à î'heure actuelle, une position plus mesurée emporte la conv c-
don :lemarin'achète pas la femme en payant le prix de la fiancee^sinon, elle
serait une esclave), mais il achète bien des droits sur la femme (et^il les achète le
plus souvenïau père de la fiancée). Autrement dit, le prix de la fiancée estblen
le paiement d'un prix, le prix dont s'acquitte le mari pour devenil" legalement
marié. Le mariage donne en effet lieu à des paiements tout à fait obligatoires :
s'ils ne sont pas effectués, il peut y avoir saisie ou vendetta, ou encore le mariage
peut être dissous. Il ne s'agit en aucune façon de dons ; les caractériser comme
tels, c'est commettre un contresens fondamental. C'est méconnaître les gr
limes du droit dans ces sociétés. C'est méconnaître le caractère propre de l'éco-
nomie primitive.

Elle^n'est caractérisée ni par le don, ni par les échanges cérémoniels (comme
est, par exemple, la kola). À la différence de notre économie, ce ne sont pas les
échanges de biens matériels entre eux (ou avec des services) qui représentent le plus
gros des transactions ; ce sont des paiements. Et ces paiements mettent assure'
ment en jeu des biens matériels (comme moyens de paiements), mais^ilsne visent
pas à acheter d'autrcs biens matériels (ni des services). Ils servent à s'acquitter
£ obligations sociales. Ces paiements se rangent sous trois rubriques principales

T. Ceux dus en vertu de liens affinaux, au titre de prix de la fiancée,
dot," etc., ce dont nous venons de parler. On est frappé de ce que les plaques
de cuivre de la Côte nord-ouest, les objets de "prestige" par excellence, soitlà-
bas utilisées pour doter la fille (dans la coutume dite du ̂rachat de l'épouse") ;
ou encore que des coquillages, des porcs, des haches polies ou d'autres objets
réputés de luxe" soient utiÏisés dans toute la Mélanésie pour payer le prix de
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lés par la coutume, qui doivent être fournis à titre de compensation par le meur-
trier aux parents de la victime. Dans les sociétés primitives (sans Etat), cette com-
position est rarement imposée ; e est plutôt une possibilité ouverte, réalisable seu-
lement après de longues négociations, permettant d'éviter la vengeance.

3. Les paiements d'amendes pour adultère, pour séduction, pour tout autre
motif, en cas de rupture de tabou, lors de funérailles, pour inceste, pour avoir

prononcé un nom interdit, pour insulte, etc. La lecture des monographies sur
lAsie du Sud-Est ne laisse aucun doute sur l'imponance des systèmes d'amen-
des, souvent codifiés là-bas avec un grand raffinement, encore que des phénomè-
nés analogues se retrouvent en Californie, sur la Côte nord-ouest, en Afrique.

Notre thèse est donc que la richesse sert dans les sociétés primitives d abord
et principalement à faire face à des obligations sociales auxquelles, au moins pour
celles de la première rubrique, personne n'échappe. Le paiement du prix de la
fiancée est une des principales utilisations de la richesse dans les sociétés qui nous
occupent : il est absolument nécessaire, non pas pour assurer sa subsistance, mais
pour assurer son existence sociale. Ces paiements ne concernent pas des biens maté-
riels ni des biens qui peuvent être dits "utilitaires" (pas plus qu'ils ne visent à leur
acquisiuon), mais des droits sur des personnes, achat de ces droits, comme le prix
de la fiancée, ou rachat, comme dans le wergeld.

Elle ne sert que secondairement aux échanges de biens matériels.
Elle sert aussi à afFicher son prestige (par sa détention) ou sa munificence

(par sa dilapidation) mais il faut le souligner : c'est parce que ces biens sont convoi-
tés par tous, parce qu'ils sont indispensables, parce que certains en sont démunis,
quily a tant de prestige à en avoir. Et il n'en va pas, sous cet aspect, très diffé-
remment là-bas d'ici. Pour faire image, disons que lorsque Serge Gainsbourg
brûle un billet de 500 F, la valeur symbolique de ce geste - la notoriété qu'il
confère à son auteur, indissociable de son caractère provoquant - vient de ce
qu il existe des chômeurs, des nécessiteux et beaucoup de gens qui ont du mal
à joindre les deux bouts. Mais si tout un chacun pouvait trouver des billets de
500 F aussi aisément que l'on cueille des pâquerettes, s'évanouirait immédiate-
ment toute cette valeur symbolique.

Principe de hi division en trois mondes
Nous n avons jusqu'ici évoqué que les Trobriandais, des peuples de la Côte

nord-ouest, etc., chez lesquels la richesse est notoire et utilisée aux fins que l'on
a dites. Mais il existe aussi un ensemble de sociétés qui ne pratiquent ni le prix
de la fiancée ni le wergeld. Ce sont par excellence des sociétés sans richesse, ce par
quoi il faut entendre sans richesse socialement utile. L'Australie, par exemple, n est
pas tout à fait dépourvue de richesse : on connaît certaines formes d'échanges
cérémoniels. Mais aucun de ces biens qui circulent ne sert à payer pour les épou-
ses ; et ils ne servent pas plus à racheter un meurtre.

Nous appellerons "monde I" ce monde sans richesse, "monde II" celui qui
pratique le prix de la fiancée (et le wergeld) sans connaître la propriété de type
d^r\', ^, ^ ^ "m^n^o TTT" ^1., ; ^., ; /.»«»-,^ ^»^^ f^-T-. J^ _-. _-:^^^
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diats"). Mais elle ne saurait s'appliquer au monde II (parce que e est par le tra-
vail que l'on acquiert la propriété). A fortiori, elle ne saurait s'appliquer au
monde I.

Le monde III est bien caractérisé par une forme de dépendance qui est défait
et matérielle : celui qui est "séparé de ses moyens de production", selon l expres-
sion de Manc, n'a d'autre ressource que de travailler avec les moyens de ceux qui
les détiennent ; il en dépend. Cette dépendance générale, d'ordre matériel ou
économique, qui est commune aux modes de production capitaliste, féodal ou
"asiatique , est elle-même indépendante du caractère libre (travailleur salarié) ou
asservi (esclave, serf) du travailleur. C'est-à-dire, cette dépendance de fait est
indépendante des conditions juridiques qui font l'éventuelle dépendance de
droit du travailleur.

Le monde II est, lui aussi, assez bien caractérisé par une certaine forme de
dépendance. Le prix de la fiancée implique, pour celui qui doit le payer, au
moins une certaine richesse ; et pour le pauvre qui ne peut réunir seul ou avec sa
famille la quantité de biens nécessaires, l'insdtution du prix de la fiancée se tra-
duit par un endettement. C'est la dette qui nous paraît caractéristique de ce
monde. Et l'existence de la dette implique une dépendance (au moins de fait) du
débiteur vis-à-vis du créancier. La dette insolvable peut conduire à des formes de
dépendance juridiques extrêmes : l'esclavage pour dettes, la mise en gage. Et à
d'autres formes encore, moins dures. Mais elle peut aussi n'y pas conduire, et
l'endetté deviendra seulement un "protégé", un client. Comme pour le monde
III, il faut remarquer que la dépendance de fait liée à la dette est indépendante
des formes juridiques de la dépendance de droit dans laquelle risque de tomber
l'endetté.

On voit que l'on peut tracer un parallèle entre le monde II et le monde III :
entre la dépendance du fait de ne pas posséder ses moyens de production et la
dépendance du fait de ne pas posséder les moyens de paiement du prix de la fian-
cee. Néanmoins, on prendra garde de ne pas pousser trop loin ces comparaisons
formelles, car il existe une difFérence importante. La dépendance des salariés dans
le monde moderne ou celle du paysan (fermier ou métayer) dans les sociétés pré-
industrielles est un phénomène qui affecte la majorité du corps social. La dépen-
dance engendrée par l'impossibllité de payer le prix de la fiancée ne concerne
dans les sociétés du monde II qu'une très petite frange de la population. Mais
nous aurons à reparler de cela bientôt.

Le monde l n'est pas si aisé à caractériser et, à vrai dire, ce monde qui pour-
rait bien être conçu comme "le plus primitif des primitifs" nous apparaît - sans
ironie pour les classifîcateurs américains que nous avons critiqués en introduc-
tion - assurément comme le plus complexe.

Note terminologique : richesse, biens, etc. - et caractérisation des trois
mondes selon cette terminologie

Par "richesse", nous entendons de façon générale un ensemble de biens ; et
^I',, <-;1;1-» fr.
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Il existe deux grandes classes de biens, très différents par leur nature, la ges-
non qu ils impliquent et les possibilités qu'ils donnent à ceux qui les détiennent :
e est, d une part, les droits sur autrui, c'est-à-dire les droits que l'on peut avoir sur
des êtres humains, et, d'autre part, les choses elles-mêmes et les droits qui s y rap-
portent Comme exemple de la première classe, on peut donner le droit du sei-
gneur à bénéficier de la corvée de ses serfs, ou celle du chef de village africain ou
asiatique à avoir ses champs cultivés gratuitement par les villageois. De tels droits
sont des biens. Toutefois, d'un homme qui détient de tels droits en nombre, on
ne dira jamais dans le langage courant qu'il est riche : on dira qu'il est puissant.
Il serait incongru de dire qu'un homme est riche du fait qu'il bénéficie du service
d'une multitude d'hommes. Et c'est seulement par métaphore que nous disons
dun chef africain par exemple qu'il est "riche de ses gens", riche de ses épouses
multiples et de sa descendance nombreuse, riche d'apparentés en tout genre qui
le suivent et le servent.

Aussi emploierons-nous "richesse" conformément à cet usage implicite et
courant . qui concerne des biens de valeur, en dehors de ceux qui se rapporte aux
humains".

La caractéristique du monde II est donc que la richesse y sert principalement
à l'acquisition de droits sur les personnes. Ceci vaut pour le prix de la fiancée, le
wergeld, mais tout autanr pour l'esclave (dans la mesure où il n'est pas assimilé à
une chose). Remarquons qu'il s'agit dans tous les cas de àîdvs permanents sur les
personnes, droits définitivement acquis sur autrui (si ce n'est par rembourse-
ment, en cas de rédimibilité), tout différents de ce que nous'entendons par
« louage de travail » qui ne confère à l'employeur qu un droit temporaire sur
l employé, droit à utiliser ses « services » pendant un temps convenu, îe montant
du paiement étant à proportion de ce temps. Le monde III est plutôt celui des
échanges entre eux des seuls biens matériels, ou d'échange contre des services.
Quant au monde l sa caractéristique est, en l'absence de rôle significatif des
biens matériels dans la vie sociale, de ne jouer qu'à propos de droits sur les per-
sonnes.

Limite entre monde l et II (l) ; les chasseurs-cueilleurs
J ai déjà dit qu'aucun travail systématique d'ensemble n'avait été fait sur la

propnété et je ne saurais commenter avec la moindre précision la limite entre
monde II et III. En revanche, un travail déjà ancien et systématique a été réalisé
sur les prestations matrimoniales et toutes les nuances du prix de la fiancée pour
quelques 400 sociétés. Puisque le prix de la fiancée nous est apparu comme le
cour de l'économie primitive (du moins là où la richesse existait), c'est tout
naturellement l'existence ou non du prix de la fiancée que nous prenons comme
critère de démarcation entre monde Ï et monde II.

La carte l1 4 
montre la répartition des sociétés qui ne pratiquent en aucune

façon le prix de la fiancée ni n utilisent aucun bien matériel dans leurs presta-
tions matrimoniales. La carte 2 indique la distribution géographique des chas-
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